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est aujourd'hui revenu à un niveau normal. Cette évolution a per-
mis, en 1994, une reprise très sensible de l'activité de la promo-
tion immobilière: k rythme trimestriel des mises en vente est
aujourd'hui de l'ordre de 17 000 logements contre moins de
13 000 au début de 1993. S' il est exact que les banques se
montrent aujourd'hui plus sélectives lue par le passé dans leur
offre de crédit aux professionnels de l' Immobilier, leur comporte-
ment ne paraît pas de nature à hypothéquer la reprise de la
construction de logements. Ainsi, alors que, en 1993, le nombre
de logements mis en chantier était de 257 000, les experts
retiennent pour 1994 un niveau de l'ordre de 295 000 logements.

Logement: aides et prêts ,
(APL -- conditions dattribution)

19308, - 17 octobre 1994. M . Jean-Claude Bois attire
l' attention de M. k ministre du logement sur l'annonce d' un
projet de décret visant à réformer l'A.P.L. en refusant la prise en
charge du premier mois de loyer pour les familles qui ne bénéfi-
ciaient pas auparavant d'aide au logement. Cette mesure frapperait
ainsi les familles non logées auparavant ou issues de logements
insalubres, donc les plus défavorisées. Au premier mois de loyer
s' ajoutent tous les fiais inhérents à l' installation dans les lieux nou-
veaux : caution, ouverture des compteurs, déménagement. . . Il lui
demande donc d'annuler ce projet de décret si celui-ci est en voie
de préparation.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1995, qui sera pro-
chainement soumis au vote du Parlement, prévoit de modifier les
conditions actuelles d'ouverture du droit à l'aide personnalisée au
logement (APL) en prévoyant que celle-ci sera versée à compter du
mois suivant celui de l'entrée dans les lieux. Cette mesure, qui ne
concerne que les personnes ne bénéficiant pas, avant l'entrée dans
les lieux, d'une aide au logement, et qui est déjà appliquée en allo-
cation de logement à caractère familial (ALF) et à caractère social
(AIS), est proposée dans le cadre de l'harmonisation des trois
aides personnelles au logement. Le Gouvernement est conscient
des difficultés que peut entraîner une telle disposition pour l'accès
au logement des personnes défavorisées; il rappelle toutefois l'exis-
tence du fonds de solidarité pour le logement (FSL) qui a pour
objet de faciliter l'accès au logement des personnes en difficulté,
grâce à l'octroi de prêts ou de subventions destinés à couvrir les
dépenses d'installation.

Logement: aides et prêts
(participation patronale -politique et réglementation)

19320. - 17 octobre 1994. - M. Georges Colombier attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur les inquiétudes que
suscite chez de nombreux salariés l'annonce d' une éventuelle modi-
fication du dispositif de participation des employeurs à l' effort de
construction. En effet, une nouvelle diminution du 1 p. 100 loge-
ment aurait des conséquences importantes sur le financement du
logement mais aussi sur la situation économique des entreprises du
bâtiment . 1l lui demande donc de lui apporter des précisions
quant aux mesures réelles devant être prises.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p. 100 logement. Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu'il
s'agisse de l'accession à la propriété ou des opérations locatives. Le
1 p. 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre. Sur la proposition du ministre du loge-
ment. k Gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p. 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d'une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d'un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalitéspourrontêtre
fixées par voie conventionnelleen 1995.

Logement: aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

19457. -, 17 octobre 1994. - M. jean-Claude Boisattire
l 'attention de M. le ministre dulogement sur l' inquiétude des
salariés à la suite de l'annonce d'une éventuelle modification du
dispositif de participation des employeurs à l'effort de construc-
tion. Le 1 p. 100 'logement réduit aujourd'hui à 0,45 p. 100 est
un élément important dans k montage financier de projets immo-
biliers, que ce soit pour la construction ou la réhabilitation de
logements locatifs ou en accession à la propriété . La réduction du
1 p. 100 correspond en fait à l' inseiunion d'une cotisation des
entreprises de 0,5 p. 100 au fonds s innal ''aide au logement et
à l'abaissement des charges de.,C^ p. 100. En 1992,
142 000 familles ont bénéficié d'un prêt, e0 000 logements locatifs
sociaux ont été construits et 106 000 réhabilités pour un chiffre
d'affaires de 35 milliards de francs H.T. assurant du travail à
90 000 personnes. En 1994, le secteur du bâtiment a perdu
30 000 emplois et la crise du logement locatif social s'est forte-
ment accentuée. Il lui demande si k Gouvernement a l' intention
de porter atteinte au 1 p. 100 logement.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p. 100 logement. Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par fine baisse du taux de la collecte aurait des
conséquences sérieuses sur k financement du logement social, qu'il
s' agisse de l'accession à la propriété ou des opérations locatives. Le
1 p. 100 logement apporte ers effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre. Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le Gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p. 100.
I - -ontre, il est envisagé avec les intéressés le principe d'une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d'un montant
maximal de 1 millard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1;''5.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(politique à l'égard des rapatriés -prêts d'installation -
remise - conditions d'attribution - enfants de rapatriés)

19414. - 17 octobre 1994. - M. Jean-ClaudePaix attire
l 'attention de M. le ministre délégué aux relations avecle Sénat,
chargé des rapatriés, sur le nouveau dispositif des CODAIR
(commissions départementales d'aides aux rapatriés réinstallés) qui
a été mis en place pour aider au désendettement les rapatriés ins-
tallés dans une profession non salariée. La circulaire du 28 mars
1994 précise en son point A, Bénéficiaires, 3, qu' elle s'applique y
compris aux personnes «qui n'ont pas bénéficié pleinement des
procédures en faveur des rapatriés ou des entreprises en difficulté
(notamment remise des prêts, consolidation des dettes, aides aux
particuliers surendettés, aides aux entreprises industrielles ou agri-
coles en difficulté) soit parce qu' ils ne remplissent pas tous les cri-
tères d'éligibilité, soit parce que leur endettement est trop élevé

Fa
leur capacité de remboursement » . Par ailleurs, l'article 22 de

la loi n° 94-144 du 31 décembre 1993 dispose d'une suspension
des poursuites au bénéfice de l'ensemble des personnes qui ont
déposé des dossiers à la préfecture en application de l'article 7 de
la loi n° 82-4 du 6 janvier 1982 portant diverses dispositions rela-
tives à la réinstallation des rapatriés et de l'article 10 de la loi
n° 87-549 du 16 juillet 1987 relative au règlement de l' indemnisa-
tion des rapatriés ainsi qu'au bénéfice des personnes pour
lesquelles a été faite une demande de remise en application de
l 'article 44 de la lai de finances rectificative poile 1986 et de
l 'article 12 de la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987. Tel est k cas
des Français rapatriés mineurs lors du rapatriement qui ont déposé
un dossier de remise de prêt et qui sont, par conséquent, bénéfi-
ciaires de l'article 22. Il lui demande donc de préciser si rentrent
bien parmi les bénéficiaires prévus au point 1.3 de la circulaire du
28 mars 1994 les Français rapatriés mineurs lors du rapatriement

l
ui sont bénéficiaires de l'article 22 de suspension des pour:ttites
e la loi n° 93-144 du 31 décembre 1993 et s' il entend préciser

cet aspect dans la circulaire qu' il prévoit d'adresser aux préfets et
aux trésoriers-payeurs généraux.

Répons. - L'honorable parlementaire demande des précisions
quant au champ d'application des différentes dispositions récem-
ment adoptées à l'égard des rapatriés réinstallés, en particulier pour
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ce qui concerne les enfants de rapatriés, mineurs au moment du
rapatriement, ayant repris l 'exploitation de leurs parents . Dans un
premier temps, il s 'est agi de protéger les rapatriés réinstallés, ce

l
ui a conduit à la reconduction, jusqu'au 31 décembre 1995, du

dispositif existant en matière de suspension des poursuites dont ils
étaient bénéficiaires jusqu ' au 31 décembre 1993 scuiement . II a
pat ailleurs été amélioré, puisqu ' il a élargi cette mesure de protec-
tion aux personnes pour lesquelles une demande de remise n 'avait
pas encore fait l'objet d 'une décision définitive au 31 octobre I993_
l'el a été le double objet de l 'article 22 de la loi n° 93-144 du
31 décembre 1993 . Le champ de ce dispositif, prorogé depuis
1989, est nécessairement large, puisqu ' il vise l'ensemble des per-
sonnes, qu ' il s ' agisse de rapatriés ou d ' enfants de rapatriés, mineurs
au moment du rapatriement, ayant repris l ' exploitation de leurs
parents, qui ont déposé un dossier en préfecture en vue de bénéfi-
cier d' une mesure de remise ou d'un prêt de consolidation, au titre
de différentes législations antérieures relatives aux rapatriés . Dans
un second temps, après avoir cerné de la manière la plus précise
possible la population des rapatriés réinstallés en difficulté qu' il
convenait d aider parce qu' ils n 'avaient pas bénéficié pleinement
des dispositifs antérieurs, une nouvelle procédure a été mise en
place. C ' est l'objet du décret n a 94-245 et de la circulaire du
28 mars 1994 . Ces textes ont fixé des critères d ' admission au nou-
veau dispositif précis et distincts de ceux prévus pat l ' article 22
précédemment évoqué . Les bénéficiaires doivent présenter les
caractéristiques suivantes : P Ils appartiennent à la liste des bénéfi-
ciaires de la mesure de remise des prêts instituée par l'article 44 de
la loi de finances rectificative n° 86-1318 du 30 décembre 1986 et
l' article 12 de la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 et de la mesure
de consolidation des dettes prévue par l 'article 10 de la loi du
16 juillet 1987, il convient de souligner que l ' article 44 susvisé
désigne explicitement, en son paragraphe 1, les enfants de rapa-
triés, mineurs au moment du rapatriement, ayant repris l 'exploita-
tion de leurs patents ; 2° Ils rencontrent de graves difficultés
économiques et financières les rendant insolvables et incapables de
faire face à leur passif ; 3° Ils n 'ont pas bénéficié pleinement des
procédures en faveur des rapatriés ou des entreprises en difficulté
notamment remise de prêts, consolidation, aides aux entreprises

industrielles ou agricoles en difficulté) . I! apparaît que le champ
d 'application de l'article 22 de la loi du 31 décembre 1993 est
plus vaste que celui du décret et de la circulaire du 28 mars 1994.
Ainsi, l ' admission par l ' autorité judiciaire au bénéfice de l ' article 22
de la loi du 31 décembre 1993 ne préjuge en rien de la décision
de l ' instance administrative que constitue la commission départe-
mentale d 'aide aux rapatriés réinstallés (CODAIR), en cc qui
concerne la recevabilité d'un dossier. En sens inverse, le dépôt
d ' un dossier auprès de la CODAIR n 'emporte pas nécessairement
le bénéfice de la suspension des poursuites, cette commission
n ' étant pas visée par 1 article 22 précité . Il importe cependant de
souligner que les dossiers des enfants de rapatriés, mineurs au
moment du rapatriement, ayant repris 'l'exploitation de leurs
parents, qui rencontrent des difficultés et n ' ont pas bénéficié plei-
nement ais dispositifs antérieurs sont éligibles aux mesures mises
en place par le décret et la circulaire du 28 mars 1994.

SANTÉ

Professions médicales
(exercice libéral - praticiens hospitaliers -

redevance versée aux hôpitaux publics - montant)

12828 . - 4 avril 1994 . - M. Claude Girard appelle l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur l'application du décret
n° 93-133 du 29 janvier 1993, modifiant l ' arrêté n° 87-945 du
25 novembre 1987 relatif à la redevance due à l ' hôpital par les
praticiens hospitaliers à temps plein, exerçant une activité libérale
dans les établissements d'hospital i sation publics . Ce décret, prenant
effet rétroactivement à compter du l e août 1991, portera doréna-
vant sur 25 p. 100 des honoraires perçus pi les praticiens pour les
actes ne figurant pas à la nomenclature générale des actes profes-
sionnels . Il convient par conséquent de se demander si les prati-
ciens concernés peuvent légitimement contester le montant de la
redevance leur étant réclamée par les établissements d'hospitalisa-
tion publics, pour la période antérieure au décret, en faisant état
du caractère rétroactif et illégal du décret . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son avis sur ce problème et s'il
entend abroger partiellement les dispositions du décret précité .

Réponse. - Le ministre délégué à la santé signale qu 'un arrêt du
Conseil d'Etat en date du 8 juillet 1994 a annulé l ' article 2 du
décret n' 93-133 du 29 janvies 1993 modifiant le décret n° 87-945
du 25 novembre 1987 relatif à la redevance due à l 'hôpital par les
praticiens hospitaliers à temps plein, exerçant une activité libérale,
qui fixait sa date d ' effet au 1° août 1991 . En conséquence les
redevances relatives aux actes fines nomenclature effectuées par les
praticiens dans k cadre de leur activité libérale, ne peuvent être
dues à l ' établissement, qu ' à partir du jour franc après la publica-
tion du Journal officiel du décret du 29 janvier 1993, c'est-à-dire k
1° février 1993.

Assurance maladie maternité : prestations
(finis d'analyses - amniocentèses)

Question signalée en Conférence des présidents

12925. - 4 avril 1994. - M. Jean-Luc Préel interroge M . le
ministre délégué à la santé sur !a nomenclature des actes de bio-
logie médicale concernant le caryotype foetal . En effet, à ce jour, le
caryotype foetal n'est remboursable qu ' en présence de l ' une des
indications suivantes : âge de la femme supérieur ou égal à trente-
huit ans à la date du prélèvement, anomalies chromosomiques
parentales, antécédents, pour le couple, de grossesses avec caryo-
type anormal, diagnostic du sexe pour les maladies liées au sexe et
signes d ' appel échographiques suivants : anomalies morphologiques
du foetus démontrées, internes ou externes, retard de croissance
intra-utérin avéré, anomalies de liquide amniotique. Ne pour-
rait-on envisager de prendre en compte, pour le remboursement
du caryotype fatal, les signes d'appel biologiques afin de repérer
les grossesses à risque statistique accru de trisomie 21 et modifier à
cet égard l'arrêté du 29 octobre 1991 ?

Réponse. - Dans un souci d 'amélioration du diagnostic prénatal
et du suivi médical de la grossesse, le Gouvernement a inscrit le
caryotype fatal à la nomenclature des actes de biologie médicale
par arrêté du 29 octobre 1991 en retenant, conformément aux
propositions de la commission de nomenclature des actes de biolo-
git. et de la commission nationale de médecine et de biologie de la
reproduction, les indications suivantes : âge de la femme supérieur
ou égal à trente-huit ans à la date du prélèvement ; anomalies
chromosomiques parentales ; antécédent pour le couple de gros-
sesse(s) avec caryotype normal ; diagnostic du sexe pour les mala-
dies liées au sexe ; signes d ' appel échographiques suivants : anoma-
lies morphologiques du foetus démontrées internes ou externes,
retard de crossance intra-utérin avéré, anomalies de quantité de
liquide amniotique. Il est exact que, dans le cas évoqué par l 'hono-
rable parlementaire, l' indication de signes d'appel biologiques ne
figure pas à la nomenclature. Les pouvoirs publics sont conscients
de l'intérêt potentiel des dosages tels que le dosage de l ' HCG.
Néanmoins, il convient de préciser que ces dosages ne permettent
pas de conclure à une anomalie chromosomique de l ' enfant à
naître mais constituent simplement une indication d 'un risque sta-
tistique accru d 'anomalie . Par ailleurs, s ' agissant d'un examen déli-
cat et non sans risque, il est impératif de s ' entourer de toutes les
garanties nécessaires . L'inscription de cette indication supplé-
mentaire dans le cadre du caryotype fatal nécessite donc une
étude extrêmement attentive . En outre, l'article L. 162-16 du code
de la santé publique prévoit l' institution de centres de diagnostic
prénatal pluridisciplinaires et qu ' un décret en Conseil d'Etat défi-
nira leurs missions .

Drogue
(toxicomanie lutte et prévention)

14970 . - 6 juin 1994 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la politique de lutte contre
la drogue . Il estime nécessaire et urgent d ' engager une réflexion
pour améliorer la prévention, en particulier, des jeunes afin d 'agir
sur les causes, les pointe sensibles qui entraînent l'engrenage de la
drogue et non uniquement sur les effets, A cet égard, il aimerait
connaître la position du ministère.

Réponse. •- Devant l 'ampleur prise par le phénomène social
qu 'est devenu la toxicomanie, le Gouvernement a affirmé, à l ' issue
d'un comité interministériel tenu le 21 septembre 1993, sa volonté
de faire de la lutte contre ce fléau l ' une des priorités de son action.
En matière de prévention, un effort tout particulier a été prévu en



5564

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

7 novembre 1994

direction des jeunes, et plus précisément des enfants du cours
moyen, qui recevront une information s'intégrant dans un pro-
gramme d ' éducation à !a santé. A cette fin, des brochures et des
documents audiovisuels sont actuellement en cours d ' élaboration.
Par ailleurs, les établissements d 'enseignement ont été invités à
développer les activités des « comités d 'environnement social » exis-
tants et à en créer. A cet effet, des crédits ont été attribut au
ministère de l ' éducation nationale par la délégation générale à la
lutte contre la drogue et la toxicomanie pour mener ces actions.
En dehors du système scolaire, les actions de prévention sont éga-
lement intensifiées. Ainsi, le ministère des affaires sociales, de la
santé et de la ville dispose pour sa part de moyens financiers spécie
tiques lui permettant de répondre et de soutenir ce travail de pré-
vention qui est tout à fait important, comme le souligne l 'hono-
rable parlementaire . Il en est de même pour le ministère de la
jeunesse et des sports . En outre, la délégation générale à la lutte
contre la drogue et la toxicomanie assure le financement du
numéro vert « Drogue Info Service », des conventions d ' objectifs
départementales qui intéressent pour une large part le ministère de
la justice et de la campagne de prévention « combat pour la vie »,
qui mobilise fortement le milieu associatif. Pour toucher le grand
public, une journée nationale d ' information a été organisée le
15 octobre 1994 dans le cadre d ' une campagne générale de pré-
vention s'inscrivant dans une semaine européenne de prévention
des toxicomanies du 15 au 22 octobre 1994 . Enfin, une commis-
sion de réflexion sue la drogue et la toxicomanie a été mise en
place sous la présidence du professeur Henrion . Cette commission
a pour mission d'analyser le dispositif actuel sous ses trois aspects,
répressif, sanitaire et social, au regard de l ' ampleur prise par le
phénomène de la drogue en France . Elle sera vraisemblablement
amenée à faire des propositions dans le domaine de la prévention.

Santé publique
(maladie dAlzheimer - lutte et prévention)

16640. - 1I juillet 1994 . - M. Pierre Cardo appelle l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des per-
sonnes atteintes de la maladie d'Alzheimer. Cette maladie parti-
culièrement grave et de longue durée ne connaît aujourd 'hui
aucun remède et souvent l ' %test des malades s 'aggrave progressive-
ment . Ces personnes nécessitent des soins particuliers et une atten-
tion intense de leur entourage . Le placement dans des établisse-
ments spécialisés, pour peu qu'ils existent . est ensuite très coûteux
et non pris en charge par la couverture sociale . De même l' inter-
vention quotidienne et permanente de l 'entourage du malade n ' est

as prise en compte alors que c'est la seule possibilité de proposer
rer maintien à domicile des malades . Aussi, il lui demande de préci-
ser les décisions prises ou envisagées par le Gouvernement pour
cette maladie, les malades et leur entourage . Des places supplé-
mentaires en établissement spécialisé peuvent-elles être créées et
des prises en charge particulières envisagées, sachant que la maladie
risque, pouf les malades les plus jeunes, d ' entraîner des charges
très importantes pour leurs familles ?

Réponse. - Un des principaux problèmes lié à l ' augmentation de
l 'espérance de vie est l ' apparition d ' une détérioration intellectuelle,
pouvant parfois évoluer vers une démence . La majorité de ces per-
sonnes continuent à vivre à leur domicile grâce à l ' aide importante
de leur entourage. Il est nécessaire de proposer aux personnes
ayant une détérioration intellectuelle une prise en charge adaptée,
fonction tant du stade de la maladie, que de leur environnement
socio-affectif. Différentes aides peuvent exister, en particulier les
gardes à domicile, les centres de jour, les possibilités d'héberge-
ment temporaire procurant une aide à la personne âgée et à son
entourage. Lorsque le maintien à domicile devient impossible, le
patient doit trouver en institution une prise en charge adéquate.
Cette adaptation des institutions face aux problèmes posés par ces
résidents avant des troubles des fonctions supérieures constitue une
priorité pour le ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville . Une telle évolution des institutions devrait permettre à ces
personnes de trouver plus facilement un établissement leur propo-
sant, ainsi qu'à leur famille, des services adaptés et de qualité . Le
ministère recommande aux maîtres d 'ouvrages de faire en sorte
que tout nouveau projet de construction d ' établissement pour per-
sonnes âgées soit adapté, dès sa conception, à l 'accueil de per-
sonnes présentant une détérioration intellectuelle . II a élaboré en
ce sens un document intitulé « détérioration intellectuelle et éta-
blissements d 'hébergement pour personnes âgées : quelques élé-
i .nes .ts de réflexion », regroupant un ensemble de recommandations
destinées aux responsables locaux et aux promoteurs .

Santé publique
(sida - lutte et prétention - hébergement des malades)

17289. - 1 ' août 1994. - M. Franta Taittinger attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur certaines disposi-
tions annoncées lors de la présentation du plan de lutte contre le
sida le 13 ruai 1993 . Ce plan prévoyait notamment des mesures
relatives à l'hébergement des malades atteints du virus V1H et la
création de quatre-vingts places supplémentaires en appartements
thérapeutiques. II lui demande de bien vouloir lui indiquer quel
est le nombre de places déjà créées et quelles sont les autres
mesures prévues ayant pour objectif l ' accueil des personnes conta-
minées par le virus du sida.

Réponse. - L'objectif annoncé k 13 mai 1993 a été atteint. Au
31 décembre 1993, on comptait 162 places en appartements de
coordination thérapeutique, soit 114 places supplémentaires par
rapport à la situation au 1" janvier 1993 . Pendant la même pé-
riode, le nombre total de places en hébergement (appartements
relais, placements familiaux, hébergements à l'hôtel) est passé de 91
à 239 places . Ne sont pas comptées dans ce total les places de
centres d ' hébergement et de réadaptation sociale adaptées pour
accueillir des personnes séropositives ou malades . II est précisé
qu ' une circulaire en date du 17 août 1994 a défini les conditions
d ' agrément des appartements de coordination thérapeutique et
prévu un financement par l ' assurance maladie s 'ajoutant à la prise
en charge par l ' Erat et les collectivités locales . Par ailleurs, en 1993,
.six associations ont été financées pour aider des personnes atteintes
du VIH à trouver un logement.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthoptistes -

nomenclature des actes)

18846. - 3 octobre 1994 . - M . Didier Julia appelle l' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des orthop-
tistes . En effet, depuis 1988, les tarifs de cette profession n 'ont pas
été revalorisés, ni la nomenclature de leurs actes réactualisée . Les
intéressés subissent de plein fouet les efforts de la politique de
maîtrise des dépenses de santé . Il lui signale que leurs revenus
diminuent, alors que les charges liées à leur profession (réadapta-
tion de la basse vision, champs visuels) augmentent chaque année.
Ils constatent également que 1,e volume d ' actes, compte tenu de la
démographie, est en baisse, alors que les besoins orthoptiques sont
croissants (dépistage dès le plus jeune âge, importance toujours
accrue des écrans, population vieillissante nécessitant des tech-
niques de réadaptation) . Il lui demande de bien vouloir tenir
compte de ces éléments dans le cadre des négociations tarifaires
qui ont lieu actuellement, afin que l ' accord se fasse sur une base
d ' au'augmentation significative qui permettra d'assurer l ' avenir des
nombreux étudiants qui préparent chaque année le diplôme d 'or-
thoptiste.

Réponse. - Les tarifs d'honoraires des auxiliaires médicaux sont
revalorisés par le biais d ' avenants à la convention nationale, négo-
ciés entre les parties signataires, soit les caisses nationales et les
syndicats représentant la profession . Ces avenants sont soumis à
1 approbation des ministres de tutelle. La convention nationale des
orthoptistes est venue à expiration le 24 septembre 1994 . Des
négociations ont débuté entre les parties conventionnelles afin
d ' élaborer les dispositions d'un nouveau texte relatif aux rapports
entre l'assurance maladie et les professionnels . Ces discussions
conventionnelles sont l 'occasion d aborder les revalorisations des
tarifs d'honoraires ainsi que les conditions d'exercice de la profes-
sion .

Assurance maladie maternité prestations
(frais médicaux - vaccination contre l'hépatite G)

18946. - IO octobre 1994 . - M. Patrick Balkan appelle l ' in-
térêt de M . le ministre délégué à la santé sur la vaccination
contre l' hépatite B . Cette maladie, aux conséquences graves peut
être aujourd 'hui évitée grâce, à un vaccin récemment mis au point.
Cependant, cette vaccination reste encore très inégale, en raison
d ' une méconnaissance persistante du public, tandis que son coût
est élevé et remboursé de manière diverse suivant les caisses de
sécurité sociale. Il lui demande donc s 'il envisage de rendre cette
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vaccination obligatoire et dans quelles conditions. Ii lui demande
aussi si die dispositions seront prises afin qu 'elle soi: prise er,
charge e. 100 p . 100 sur l 'ensemble du territoire national, sans dis-
tinctie n.

!epunse. - ln vaccination contre l 'hépatite B existe depuis 1981
et son remboursement par les régimes d'assurance-maladue a été
institué en I9F4. IJ a été récemment rappelé à l 'ensemble des
caisses primaires d'assurance maladie que les frais liés à la vaccina-
tion contre l'hépatite B doivent être pris et . charge dès lors que la
vaccination est médicalement prescrire et que le vaccin est inscrit
sur la liste des médicaments remboursables . Jusqu 'à ces dernières
années, la politique vaccinale de la France pour l 'hépatite B a été
de cibler les groupes à risques. En 1991, l 'article IO du code de la
santé publique a rendu obligatoire cette vaccination pour les per-
sonnels exposés des établissements sanitaires. En 1992, un décret a
rendu obligatoire le dépistage de l 'antigène HBs chez la femme
enceinte afin de prendre en charge le plus tôt possible les nou-
veau-nés . Actuellement, 1a population qui reste à protéger
en France est celle des adolescents et adultes jeunes . C 'est pour-
quoi, une campagne d 'incitation pour les pré-adolescents a été
annoncée récemment par le ministre délégué à la santé . Ce vaccin
sera inclus dans le -entendriez vaccinal du nourrisson dès que
l ' autorisation de mise sur le marché de la forme pédiatrique aura
pu être donnée.

Assurance mstlndie

	

généralités
(conventions avec

f
K. praticiens -

chirurgiers-den"stes - nomenclature des actes)

1899). - 10 octobre 1994 . - M. Francis Galizi attire l' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
chirurgiens-dentistes. La convention signée le 3I janvier 1994
entre les caisses d ' assurance maladie et les chirurgiens-dentistes n ' a
en effet, jusqu' à présent, pas été appliquée . Or elle prévoyait une
revalorisation tarifaire de 1 ensemble des lettres clés Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui indiquer les raisons de ce
retard ainsi que ses intentions à l 'égare. de cette profèssion.

Réponse. - S ' il est vrai que les pouvoirs publics n ' ont pas pu
approuver le texte conventionnel signé par les caisses d ' assurance
maladie et la confédération nationale 1es syndicats dentaires en
janvier 1991, en raison notamment du niveau jr. ± trop élevé des
revalorisations tarifaires qu ' il comportait, le Gouvernement ne
méconnais pas, pour autant, les problèmes de la profession . Les
nouvelles négoations qui ont eu lieu entre les professionnels et
les caisses d 'assurance maladie comportent désormais des éléments
de nature à permettre aux pouvoirs publics de se prononcer favo-
rablement sur un dispositif qui marque l' engagement de la profes-
sion dans h voie de la maîtrise de 1 ensemble des dépenses et qui
améliore l 'aces des assurés sociaux aux soins bucco-dentaires.

TR IVA!L, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Entreprises
(création - aides - conditions dattribution - jeunes chômeurs)

14769. - 30 mai 1994 . - M. Michel Mercier attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur l ' attribution des aides accordées aux chômeurs
créait ou reprenant une entrepris ainsi que du fonds départe-
mental pour l ' initiative des jeunes. Il semblerait que de nom-
breuses demandes, notamment dans le département du Rhône.
n ' aient pu être satisfaites, en raison de l 'insuffisance des crédits
alloués . Le Gouvernement a pris des engagements en faveur des
jeunes ; il est de son devoir de les respecter . C'est pourquoi il lui
demande de tout mettre en oeuvre afin d 'obtenir le déblocage des
fonds néressaires et de prévoir l ' exonération des charges sociales
pour les jeunes créateurs d' entreprise pouvant bénéficies' du FDIJ.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
Fonds départemental pour l 'initiative des jeunes a été supprimé,
lis nouvelles dispositions de la loi quinquennale n° 93-1313 du
20 décembre 1993 relative au travail, à l ' emploi et à la formation
professionnelle ayant fusionné cette aide avec celle concernant les
chômeurs créateurs d ' entreprises . Depuis le 5 avril 1994, les jeunes

chômeurs indemnisés par l 'ASSEDIC et .les jeunes inscrits comme
demandeurs d'emploi depuis six mois peuvent prétendre au béné-
fice de l ' aide à la création d ' entreprise, au même titre que les
autres catégories de chômeurs . Si l'aide à la création d'entrep .ise
leur est accordée, ils bénéficieront également, pendant une période
de douze mois, du maintien gratuit de la couverture sociale dont

bénéficiaient antérieur ement en qualité d'assuré à un régime
obligatoire de sécurité sociale.

Entreprises
(création - aides - conditions d 'attribution - chômeurs)

15335 . - 13 juin 1994 . - M. Hervé Mariton anise l ' attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sut les conditions d'octroi des aides à la création
d 'entreprises pour les travailleurs privés d'emploi . Une personne à
qui l ' on a accordé un contrat emploi-solidarité ne semble pas pou-
voir revendiquer une telle aide, alors qu ' elle reste inscrire it
l 'Agence nationale pour l ' emploi, donc en recherche d ' emploi . II
lui demande s'il ne serait pas souhaitable de revoir la régle-
mentation sur ce point particulier et favoriser ainsi la création
d'emplois.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que les per-
sonnes bénéficiant d ' un contrat emploi-solidarité et qui restent ins-
crites à l'ALPE en c tégorie 5 (personnes pourvues d'un emploi, à
la recherche d'un autre emploi) peuvent prétendre au bénéfice de
l 'aide à la c réation d ' entreprise, puisque, à l'issue de ce contrat
emploi-solidarité, elles sont susceptibles d'être indemnisées par les
ASSEDIC .

Sécurité sociale
(cotisations - exonération -

première embauche - conditions d 'attribution - SICA)

15381. - 13 juin 1994. - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M . ie ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le champ &i ' spplication de la mesure
d 'exonération de charges pour l'embauche du premier salarié . Il
prend l ' exemple d ' une société coopérative d ' intérêt collectif agri-
cole (SICA), créée sous forme de société anonyme, qui n ' est pas
aujourd'hui visée par la mesure d 'exonération de charges pour
l ' embauche du premier salarié . Il reste, pour ce type de société, la
possibilité de demander le remboursement des frais de formation à
un organisme de mutualisation agréé auquel il a versé jusqu ' à
présent sa contribution au titre des formerions en alternance . Cette
décision restant indépendante de l'approbation du contrat par la
direction départementale du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle . Aassi, compte tenu de cette situation complexe qui
oblige certaines sociétés coopératives, dont le rôle d ' intérêt public
est reconnu, à prendre des risques financiers sur l ' avenir de leur
entreprise, il lui demande quelles mesures il entend prendre afin
que ces sociétés Coopératives d 'intérêt collectif agricole puissent
bénéficier de la mesure d 'exonération des charges pour l ' embauche
du premier salarié.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l ' opportunité
d 'une extension de l ' exonération pour l 'embauche du premier sala-
rié aux sociétés coopératives d 'intérêt collectif agricole créées sous
forme dc sociétés anonymes qui, à défaut de cette possibilité,
recourent au dispositif des contrats d 'insertion en alternance.
L'embauche de jeunes sous contrat de qualification ne vise pas le
même objectif. Cc contrat, en effet, est destiné à donner une qua-
1 3icatinii adaptée aux besoins des entreprises à des jeunes qui n ' en
or,: pis ou qui possèdent une qualification inadaptée, alors que
l 'exonération pour la première embauche permet le développement
de l 'emploi par les petites entreprises. En revanche, les sociétés
anonymes peuvent bénéficier_ de l 'ensemble des autres dispositifs
destinés à encourager l ' embauche de jeunes (nouvelle mesure
d ' aide au premier emploi des jeunes instituée par. le décret n° 94-
281 du 11 cvril 1990, de demandeurs d 'emploi de longue durée
(contrat dc retour à l'emploi) ou de personnes à temps partiel
(mesure d ' abattement de charges sociales pour les emplois à temps
partiel) .



5566

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

7 novembre 1994

Emploi
(création d 'emplois - exonération des charges sociales -

conditions d'attribution)

15455. - 1 .3 juin 1994. - M. Serge Rotes demande à M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle s'il est exact que, contrairement à ce qui a été annoncé,
certains bénéficiaires de l ' aide à la création d'entreprise seraient
exclus du bénéfice de l ' exonération dc cotisations sociales pendant
un an au motif qu ' ils ne disposeraient pas d ' un régime de protec-
tion sociale antérieur susceptible de les prendre en charge pendant
cette période et, dans l'affirmative, il lui demande de bien vouloir
lui énumérer les cas de figure canant dans te cadre de cette exclu-
sion.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que le béné-
fice de l'exonération des charges sociales est ouvert aux bénéfi-
ciaires de l ' aide aux chômeurs créateurs d'entreprises qui relèvent,
au moment de son attribution, d'un régime oûligatoire de sécurité
sociale en qualité d'assurés, du fair d' une activité professionnelle
antérieure, les intéressés étant « maintenus » gratuitement à ce
régime pendant une durée qui vient d 'être portée à douze mois.
Ceci n 'est malheureusement pas le cas des RMistes et des deman-
deurs d ' emploi non indemnisés. C'est pourquoi il a été convenu
avec le ministère des affaires sociales de modifier dès que possible
par voie législative les modalités dc cette couverture sociale gra-
tuite, de façon à ce qu ' elle soit effective pour l 'ensemble des béné-
ficiaires de l 'ACCRE dans des conditions identiques, à savoir pour
l ' ensemble des risques couverts par la sécurité sociale . Sans
attendre que cette réforme, proposée à l 'examen du Parlement lors
de la session d'automne, soit adoptée, les intéressés ont cependant
dès à présent la possibilité de solliciter de leur nouveau régime
d'affiliation, en raison de la faiblesse vraisemblable des revenus
retirés de leur nouvelle activité au cours de la première année, une
exonération temporaire ou définitive de tout ou partir des cotisa-
tions dues, ou une prise en charge partielle ou totale de celle-ci au
titre de l'action sociale de ces régimes. Une instnicric;a en ce sens,
invitant les régimes concernés à user le plus largement possible de
ces possibilités, leur a été adressée par la direction de la séemuité
sociale, le 10 août dernier.

Emploi
(chômage - coût)

Question signalée en Confirence des présidents

16063. - 27 iuin 1994 . - M. François Sauvadet appelle
l'attention de M . i(e ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sus l ' inexistence de données précises
concernant les coûts induits du chômage. I1 est généralement
admis qu' un chômeur coûterait plus de 100 000 francs par an, les
services du ministère du travail ayant estimé à 224,4 milliards de
francs le coût de l'ensemble des demandeurs d'emploi en 1992
- soit 114,7 milliards pour la seule indemnisation des chômeurs,
auxquels s'ajoutent 82,8 milliards pour la politique active du chô-
mage et 22,3 milliards pour les préretraites . Cependant, ces
chiffres ne tiennent pas compte des manques à gagner sociaux et
fiscaux qui pèsent sur le montant des prélèveçsents obligatoires,
qu ' il s'agisse des charges sociales, des impôts sur k revenu ou de la
TVA. Tous ces coûts induits sont supportés par l 'F.tat mais aussi
par les entreprises et les salariés. Or, aucune étude sur leur mon-
tant réel n'a été publiée depuis 1986. Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s' il envisage de faire procé-
der à une telle étude qui serait de nature à alimenter la réflexion
sur les moyens adéquats à mettre en place pour lutter plus dB-

_ caccment contre le chômage.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l 'attention de M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur l ' inexistence de données récentes concernant les coûts induits
du chômage. En fais, à la suite de l'étude de Philippe Barbe sur le
coût du chômage en 1986 (1) une évaluation des coûts induits
du chômage est en cours d ' élaboration au sein de la direction de
l 'animation, de la recherche, des études et des statistiques
(DARES), à partir de données définitives de I991 . Le champ de
cette étude est limité aux chômeurs en cours d'allocation à la fin

de l 'année 1991 . Le « coût du chômage . calculé se décompose en
un coût direct (dépenses d' allocations pour ces chômeurs), un coût
induit (qui représente les pertes fiscales et parafiscales et les pertes
en rentrées de cotisations sociales obligatoires) et un coût dérivé
(lié à la politique d'emploi) . Les coûte sont déterminés par rapport
à une situation de référence. Pour cette étude, comme pour la plu-
part des études précédentes sur le coût du chômage, la situation de
référence retenue est celle de plein emploi . La répartition des coûts
s ' effectue pat type d ' allocation, qualification et sexe . L'étude n ' est
pas encore finalisée . Cependanr, la répartition par types de chô-
meurs fait apparaître que, plus touchés par le chômage, les
ouvriers pèsent pour 40 p . 100 dans le coût total estimé (hors
politique d 'emploi) . Les cadres, quant à eux, bien que de loin les
moins nombreux parmi les chômeurs, ont un poids total de
15 p . 100.

Emploi
(offres d'emplois - annonce - céglementaria-n)

16501 . - 11 juillet 1994. - M . Gérard llaasd appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la Formation
professionnelle sur certaines dérives que connaît actuellement le
système de recrutement par petites annonces diffusées dans la
presse écrite ou, plus rarement, télévisées . A plusieurs reprises en
effet, il semble que des offres d 'emploi aient été diffusées sans
répondre réellement à un besoin avéré de la part de i ' employeur
qui en était l 'auteur. Dans certains cas, la fraude était si manifeste
que de grands quotidiens ont été obligés de faire paraître un aver-
tissement, assorti de leurs excuse. Si l 'on entrevoit l'intérét que
peut avoir un chef d'entreprise malhonnête dans cette pratique (il
réalise un coup publicitaire à moindres frais et se constitue un
fichier de données statistiques sur la demande locale d'emploi), il
est inadmissible qu'il fasse perdre leur crédit à de grands organes
d'information et plus encore, qu ' il profite du désarroi des deman-
deurs d'emploi . En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre afin de limiter au maximum ce genre
de dérive, sachant que malgré leur sérieux les grands médias ne
peuvent sans doute contrôler toutes les annonces qui leur sont
adressée:.

Reponlr. - L' honorable parlementaire appelle l 'intention sur cer-
taines dérives que connaît actuellement le système de recrutement
par petites annonces diffusées par la presse ou la télévision, et
demande quelle disposition le ministère du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle envisage de prendre afin de limiter
ce genre de dérive . En toute hypothèse, les faits signalés contre-
viennent aux prescriptions de l 'article L. 311-4 du code du travail,
desquelles découle l 'interdiction, d' une part, de provoquer des can-
didatures en l 'absence de poste vacant, d'autre part, de diffuser des
annonces qui correspondent à des actions de communication de
l 'entreprise sans répondre à des besoins sérieux de personnel . La
violation des dispositions de l'article L.311-4 du code de travail
sur le contenu de l'offre d'emploi est sanctionnée par les disposi-
tions du code pénal auxquelles renvoie l ' article R . 361-i du code
du travail et qui peuvent être mises en œuvre à l ' initiative du
ministère public. En outre, l' amide L . 312-25 du code de travail
prévoit que le ministre du travail, de I'emploi et de la formation
professionnelle a la possibilité d ' ordonner la fermeture d'officines
ne se conformant pas aux. dispositions législatives et réglementaires.
Par ailleurs, l'augmentation des offres d ' emploi délictueuses que
dénonce l'honorable parlementaire a amené les services du minis-
tère de l'économie et du ministère du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle à intensifier leur collaboration dans la
lutte contre les pratiques frauduleuses . Outre une plus grande
attention apportée aux annonces, des actions spécifiques réalisées
au premier trimestre 1994 alimentent la réflexion d 'un groupe qui
travaille aux solutions à adopter pour comble.- les vides juridiques
existants.

(1) * Un coût du chômage T », Ph . Barbe, in Pandits Empisi, n' 40. janvier 1989 .
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Emploi
(alitigr e de rem»; -

emploi de services aux prsonne ; - déscloppement - perspe:tires)

17038. - 25 juillet 1994. - M. François Rochebloine
demande à M . le ministre du u-avail, de l'emploi et de la fer-
nadon professionnelle de lui préciser la suite qu 'il envisage de
réserver aux propositions du récent rapport sur le développement
des ,< emplois de sers ices aux personnes » qui a été remis au Pre-
mier ministre par le président du Conseil économique et social.

Réponde. - En réponse à la question posée par l ' honorable parle-
mentaire sur les suites réservées au récent rapport remis atr Premier
ministre ntr le président du Conseil économique et social sur les
emplois de services aux personnes, les éléments suivants peuvent
lui être apportés . Le développement des emplois de services consti-
tue l'un des objectifs du Gouvernement en matière d'emploi . Le
comité des ministres du 25 janvier 1994 l 'avait d'ailleurs rappelé.
Les métiers de services recouvrent des domaines très variés. Ils
s ' étendent eux services dits de proximité, qu'ils soient rendus aux
personnes physiques, personnes détendantes, garde d ' enfants, ac-
compagnement scolaire, etc ., ou q ûils concernent des services plus
collectifs, sécurité des biens et personnes, transports locaux, envi-
ronnement, loisirs et culture . Les entreprises déjà sur le marché
peuvent aussi, dans un souci promotionnel, développer des
emplois de services . Ces types de métiers ont pour avantage de
répondre à de réels besoins, d 'humaniser une société où l'automa-
tisation prend une place de plus en plus large, d 'être créateur
d 'emplois, leur coût étant essentiellement constitué par celui de la
main-d 'cruvre . Le Gouvernement a d'ores et déjà engagé des
actions en faveur de ces emplois de services : depuis un an, vingt-
cinq conventions ont été signées avec de grandes entreprises et
fédérations . Les engagements pris portent sur plus de
50 000 emplois visant largement les jeunes. Dans cc cadre, plu-
sieurs expériences ont été lancées pour les emplois de services-
ensachage pour aider les clients d ' un hypermarché, pompistes dans
certaines stations-service, etc. Les dispositions de la loi n° 94-629
du 25 juillet 1994 relative à la famille, en augmentant de façon
significative les montants des aides attribuées pour la garde des
enfants et en étendant les conditions d ' attribution, contribuent
également au développement des emplois de cette nature . Par ail-
leurs, à la demande du Premier ministre, une commission réunie
sous la présidence de M. Mattéoli a, comme le rappelle l'hono-
rable parlementaire, formulé des propositions . Celles-ci font l 'objet
d ' un examen attentif dans les différents ministères concernés.
D 'ores et déjà, le Premier ministre a annoncé que la déduction fis-
cale dont les ménages bénéficient, dès lors qu 'ils recrutent une per-
sonne pour un emploi familial, est substantiellement relevée puis .

-qu' elle passe de 13 000 francs à 45 000 francs annuels. En outre,
pour mieux répondre au besoin de professionnalisation souligné
par la commission Mattéoli, un groupe de travail inter-administra-
tif va recueillir les données d ' expériences déjà menées afin qu'un
guide des métiers de services puisse être élaboré en tenant compte
des formations et filières à organiser. Enfin, le chèque service insti-
tué par l 'article 5 de la loi quinquennale du 20 'décembre 1993
relative au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle, sera
expérimenté sur l 'ensemble du territoire métropolitain à compter
du I" décembre 1994 . Il permettra de simplifier de inanière consi-
dérable les procédures administratives liées au travail occasionnel,
tant pour l ' employeur à domicile que pour l ' employé, et de favori-
ser ainsi le développement des emplois de services.

Formation professionnelle
(cornacs de qualification - développement - perspectives)

17044. - 25 juillet 1994. - M. Philippe Vasseur appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mrtdon professionnelle sur les contrats de qualification . De plus
en plus de jeunes sont attirés par ces contrats dont la promotion
est assurée par les établissements scolaires, les centres d' infàrma-
ticns et d' orientations et les ANPE. Malheureusement, nombreux
sont ceux et celles qui rencontrent d 'importantes difficultés pour
trouver une entreprise acceptant de les accueillir dans le cadre de
tels contrats . II lui demande donc s'il n'est pas envisagé ou envisa-
geable de prendre des mesures pour inciter les entreprises à rece-
voir davantage de jeunes en contrat de qualification.

Réponse. - L' honorable parlementaire attire l'attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
ne les difficultés d 'accès des jeunes au contrat de qualification et

demande si ces mesures incitatives en direction des entreprises
pour favoriser le recrutement dm jeunes dans ie cadre de ce aispo-
sitif sont envisagées . Il convient tout d'abord de préciser que k
contrat de qualification, dispositif créé à l 'initiative des partenaires
sociaux, n 'a pas pour objet de permettre aux jeunes de poursuivre
leur formation . Il s 'agit d ' un outil d 'insertion destiné à donner une
qualification professionnelle à des jeunes qui n'en ont pas ou qui
cm un diplôme ne permutant pas l' accès à I' emploi . Les parte-
naires sociaux l 'ont d ' ailleurs rappelé dans l ' avenant du 5 juil-
let 1994 à l 'accord national interprofessionnel du 3 juillet 1991
relatif à la formation et au perfectionnement professionnels . Ce
dispositif ne doit pas être utilisé en lieu et place de l ' apprentissage,

ui a pour vocation la formation initiale des jeunes sous contrat
le travail . Le projet de loi qui sera déposé cet automne devant le
parlement permettra de clarifier le cadre de recrutement de jeunes
en contrat de qualification. Concernant les mesures à destination
des entreprises pour favoriser l'embauche de jeunes, elles sont déjà
largement mises en oeuvre . Il s'agit des exonérations de cotisations
patronales de sécurité sociale sur la base d' un salaire n'excédant pas
le SMIC, de la prise en charge du coût de la formation et de la
fixation d ' un salaire minimum en pourcentage du SMIC et du
versement, depuis le l a juillet 1993 jusqu ' au 31 décembre 1994,
d'une aide forfaitaire de 5 000 ou 7 C00 francs en fonction de la
durée du contrat pour chaque contrat de qualification conclu . Ces
dispositions ont favorisé une augmentation des contrats de qualifi-
cation conclus . Ainsi, il y a eu 67 084 contrats signés muse le
1" janvier et le 31 août 1994 contre 47 875 sur la même période
en 1993 .

Retraites complsmenraires
("annuités lieidabks - prise en compte des périodes travail ées

dans le cadre d 'un contint emploi solidarité)

17398. - 8 août 1994 . - M. Pierre Gascher appelle I'attention
de M. te ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation, au regard de leur retraite complé-
mentaire, des personnes bénéficiant d ' un contrat emploi solidarité.
En effet, les salariés privés d 'emploi qui cotisaient à un régime de
retraite complémentaire et qui obtiennent un CES sont pénalisés
dans le montant de leur retraite complémentaire, car les années
effectuées en CFS ne sont pas validées alors que, si ces salariés
étaient restés inscrits à l'ANPE, elles l ' auraient été . C' est ainsi que
certaines personnes licenciées dont les indemnités ASSEDIC sont
supérieures à la rémunération de leur CES gardent partiellement,
pour le complément qu ' elles perçoivent des ASSEDIC, des tiroirs
au titre de leur retraite complémentaire . Aussi lui demande-t-il les
dispositions qu' il pourrait prendre afin de pallier cette situation.
En attendant, il lui paraît utile que les personnes sollicitant un
CES soient parfaitement informées à ce sujet afin d ' éviter qu'elles
k découvrent à l'âge de la retraite lors de la reconstitution de leur
carrière.

Réponse. - La loi du i9 décembre 1989 (art . L 322-4-11 du
code du travail) exclut, en effet, pour les employeurs toute obliga-
tion d'assujettissement des rémunérations versées aux bénéficiaires
d 'un contrat emploi-solidarité aux différentes charges sociales d ' ori-
gine légale ou conventionnelle à l 'exception des cotisations dues au
titre de l'assurance chômage . En conséquence, aucune cotisation
ne peut être appelée au titre de l ' accord du 8 décembre 1961 pour
des salariés titulaires d'un contrat emploi-solidarité et, de ce fait,
aucun droit ne peut être reconnu aux intéressés au titre de la
retraite complémentaire pour une activité sous contrat emploi-
solidarité. Cependant, le 20 avril 1994, les partenaires nodaux réu-
nis en commission paritaire ont adopté (annexe E de l 'accord du
8 décembre 1961), au regard des mesures sur l 'abaissement de
l'âge de la retraite, la possibilité pour l'ensemble der salariés en
activité de bénéficier, dès l'âge de 60 ans, d'une retraite complé-
mentaire pour laquelle, antérieurement, il fallait atteindre 65 ans
pour en obtenir la liquidation . Cet accord a été étendu aux per-
sonnes en contrat emp oi-zolidarité dont lm situations sont traitées,
depuis le 1" mai 1994, de façon identique à celle de tout salarié
de droit commun en activité et, en conséquence, auront droit au
bénéfice de leur retraite, régime de base et retraite complémentaire
incluse. Celle-d est calculée à taux plein, sans imputation d ' un
coefficient de minoration pour les périodes correspondant à une
activité en contrat emploi-solidarité. Ainsi, pour les personnes
effectuant ou ayant effectué un contrat emploi-solidarité, le mon=
tant de la retraite complémentaire pourra être dorénavant calculé à
taux plein sur le ncmbre de trimestres effectivement capitalisés au
cours de leur vie active, sous statut salarié, dès l 'âge de 60 ans.
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Chônzrge : indemnisation
(conditions dattriburion -

apprentis devenus a'emtnelcurs d 'emploi - collectivités territoriales)

17655. - 15 août '094 . - M . Michel Meylan attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l ' application de la loi n' 92-675 du 17 juil-
let 1992 permettant la conclusion de contrats d ' apprentissage dans
le secteur public. Les collectivités territoriales, en se ponant candi-
dates aux fonctions de maître d ' aptmyntissage, participent active-
ment à l'effcrt gouvernemental en laveur de la formation profes-
sionnelle en alternance et sont pénalisées du fait de leur
non-adhésion au régime prévu à l ' article L 351-4 du code du tra-
vail, qui exonère l 'employeur de la plupart des cotisations sociales
et notamment de la cotisation d ' assurance chômage . En effet, dans
l ' hypothèse où l ' apprenti serait demandeur d'emploi à l' issue de sa
formation, la collectivité territoriale doit prendre en charge le ver-
sement de l'allocation pour perte d 'emploi . En conséquence, il lui
demande si son ministère envisage la création d 'un régime parti-
culier d'assurance chômage.

Réponse. - L ' honorable parlementaire souhaite savoir si la créa-
tion d 'un régime particulier d 'assurance chômage, dans le cadre de
l' ouverture de l ' ap rentissa e au secteur public non industriel et
commercial, pourt lees collectivités territoriales qui n ' ont pas adhéré
au régime prévu à l ' article L. 351-4 du code du travail, est envisa-
gée. Le recours des collectivités territoriales à l 'apprentissage s' ins-
crit dans une expérimentation prévue jusqu ' au 31 décembre 1996,
période à l' issue de laquelle le législateur décidera de sa poursuite
éventuelle . La mise en place d 'un régime particulier permettant
aux collectivités locales de cotiser pour leurs seuls a pprentis comme
elles le font dans les cas des contrats emploi-solidarité ne peut
cependant être envisagée qu 'après avoir tiré le bilan de cette ex pé-
rience . La mise en oeuvre d 'un système d 'assurance particulier
pourrait être étudiée, en accord avec les partenaires sociaux ges-
tionnaires de l'UN:EDIC, si cette voie expérimentale de formation
en alternance se dé doppc et si l'absence de dispositions parti-
culières s ' avère empêcher l ' implication des organismes concernés,
en particulier des collectivités locales disposant de ressources limi-
tées .

Automobiles et cycles
(SEIM - emploi et activité - Romans)

17886. - 29 août 1994 . - M . André Gérin attire l 'attention de
M. k ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la décision de l 'entreprise SEIM de délocaliser une
partie de ses activités en Tunisie . Les conséquences sur l ' emploi
sont graves : trente intérimaires risquent d 'être mis au chômage.
Cela a également des répercussions sur l ' ensemble du tissu écono-
mique de la région de Romans . II lui demande donc quelles dispo-
sitions entend prendre k Gouvernement : premièrement, pour
maintenir l 'emploi dans cette entreprise ; deuxièmement, pour être
l ' incitateur de coopérations mutuellement avantageuses pour l ' in-
dustrie et le pays, en l 'occurrence encre Renault Véhicules Indus-
triels et l' entreprise SEIM sur des séries de composants ou d ' équi-
pements qui proviennent actuellement de l ' étranger ; et,
troisièmement, pour mettre en oeuvre une loi interdisant les délo-
calisations sauvages d ' entreprises qui annihilent tout effort d 'amé-
nagement du territoire et afin de rendre les entreprises. respon-
sables de l'emploi, eu égard à la solidarité nationale.

Réponse. - L 'entreprise SEIM a pris, dans le cadre de sa stratégie
économique. la décision de délocaliser, en Tunisie, la fabrication
de certains compost nts réalisés jusqu'alors dans la Drôme . Cette
décision concerne des Q-oduits en fn de vie, à faible valeur ajou-
tée. Le transfert d ' activité effectué récemment n 'a provoqué ni
licenciement, ni diminution de l ' effectif de la société. En outre,
l 'entreprise continue de faire appel à des travailleurs intérimaires,
dans le cadre de missions de travail temporaire .

Chôma g e : indemnisation
(conditions dattribution - employcun multiples)

17913. - 5 septembre 1994 . - M . Hervé Marital) attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème du multisalariat . Partager
son activité entre plusieurs employeurs, à travers autant de CDI
(ou de CDD), chacun étant vu par l 'entreprise concernée comme
un contrat à temps partiel, est une formule que de plus en plus
d'ingénieurs ou de cadres confirmés utilisent quand ils se trouvent
confrontés au chômage. Cette solution est porteuse d ' avenir car
elle permet a des PME-PMI de sc renfôrcer et par conséquent de
se développer . Du côté du salarié, cela permet de trouver une solu-
tion locale, aux risques partagés, de vivre une expérience enri-
chissante et motivante. Cependant, le régime des ASSEDIC ne
favorise pas ce type de démarche. Pour être indemnisable en cas de
perte de l ' un des emplois, il faut que la part de salaire conservée
soit inférieure à 47 p . 100 de la somme des salaires existant aupa-
ravant, cc qui n'est pas toujours le cas avec deux mi-temps.
Ensuite, le montant des indemnités se détermine par rapport à un
plafond qui est le salaire dit principal . Enfin, cela a une durée
limitée de douze mois. La perte d 'un salaire ne donne donc droit à
aucune indemnisation, la perte de la totalité des salaires ne donne
droit qu ' à une indemnisation partielle pendant douze mois au
maximum. Il lui demande quelles mesures ii compte prendre pour
remédier à cette situation pénalisante.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque la situation, au
regard du régime d'assurance chômage des salariés occupés par
plusieurs employeurs, qui subissent une perte partielle de leur
emploi. Des règles relatives à l 'indemnisation des travailleurs privés
d ' emploi qui conservent une activité réduite ont été adoptées à
l'égard des salariés précédemment occupés à temps plein . Ainsi,
sous réserve que l'emploi perdu soit l ' emploi principal, la régle-
mentation du régime d 'assurance chômage permet l' indemnisation
des demandeurs d ' emploi qui ont conservé une activité secondaire,
à condition que la rémunération que procure cette activité ne
dépasse pas 47 p. 100 de la rémunération totale perçue avant la
perte de l ' emploi principal . Dans ce cas, l ' allocation de chômage
est calculée sur la base d ' un salaire de référence correspondant à la
rémunération procurée par l 'activité perdue (activité principale).
En revanche, les intéressés ne sont pas indemnisables s ils perdent
leur emploi secondaire et conservent leur emploi principal, la
condition de chômage total n ' étant pas remplie dans une telle
hypothèse . Par ailleurs, il convient de souligner que les partenaires
sociaux, gestionnaires du régime d 'assurance chômage, ont décidé,
à compter du 1°` septembre 1994, de porter de douze à dix-huit
mois la limite de cumul de l 'allocation' d'assurance chômage avec
la rémunération que procure une activité reprise ou conservée pour
les personnes âgées de moins de cinquante ans et de la supprimer
pour les salariés âgés de cinquante ans ou plus.

Congés et vacances
(congés payés - conditions d'attribution -

salariés reprenant le travail à l'issue d'un congé de longue maladie)

18034. - 12 septembre 1994. - M. Philippe Legras appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle à propos de la situation à laquelle se
trouvent confrontées les personnes parfois seules qui, au terme
d 'une longue période d'arrêt maladie, se voient notifier une reprise
de travail à la veille de la fermeture pour vacances de leur entre-
prise. Celles-ci se trouvent ainsi privées de toute ressource pendant
une période de quatre semaines, n' ayant plus droit aux indemnités
journalières et pas droit aux congés payés . II lui demande quel est
son sentiment à propos de cette situation et quelles sont les
mesures qui pourraient être prises afin que ces personnes ne soient
plus pénalisées.

képonse. - Ainsi que le mentionne l'honorable parlementaire, !es
personnes qui, à l 'issue d ' un cang4 de longue maladie, se voient
notifier une reprise de travail à la veille de la fermeture de leur
entreprise pour congés, pendant une durée de quatre semaines, ne
peuvent bénéficier indemnité de congés payés pendant cette fer-
meture, faute d ' avoir acquis des droits à congés payés. Toutefois,
les personnes se trouvant dans cette situation peuvent bénéficier
du versement d ' allocations pour privation partielle d 'emploi pen-
dant la période de fermeture de l ' entreprise, gui est expressément
prévu par l ' anicie R. 351-52 du code du travail. Cet article dipose
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en effe( qu ' en cas de fermeture d ' un établissement pour mise en
congé annuel du personnel, les travailleurs qui ne remplissent pas
les conditions requises pour bénéficier de ce congé peuvent pré-
tendre, individuellement, aux allocations pour privation partielle
d'emploi, compte tenu des journées ou des indemnités comeensa-
trices de congés payés dont ils auraient pu bénéficier pendant la
période de référence. Il n 'apparaît donc pas justifié d ' adopter des
mesures spécifiques en faveur de ces personnes, compte tenu des
dispositions de l ' article R. 351-52 susvisé qui leur assure un revenu
de remplacement pendant la période de fermeture de l'entreprise.

Grande distribution
(fermeture hebdomadaire - réglementation - conséquences -

peut commerce)

18074 . - 12 septembre 1994 . - M. Michel Hunault attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés rencontrées par les
dét.'illanrs indépendants en alimentation qui subissent la concur-
rence très vive de la part des moyennes et grandes surfaces . Géné-
ralement, les supérettes, croissanteries et autres terminaux de cuis-
son disposent de facilités en matière de jours d 'ouverture et ne
sont pas astreints à fermer un jour par semaine . Aussi, il lui
demande quelles sont les mesures qu ' il entend prendre pour assu-
rer l ' égalité entre les petits commerçants en milieu rural au regard
des dispositions relatives au repos dominical en référence à l 'article
R. 221-4 du code du travail.

Réponse. - II est indiqué à l 'honorable parlementaire que Ies
détaillants indépendants en alimentation peuvent, au même titre
que les entreprises de croissanteries et autres terminaux de cuisson,
bénéficier des dispositions de l ' article L. 221-9-1° du code du tra-
vail autorisant à donner de droit le repos hebdomadaire par roule-
ment dès lors qu ' il s 'agit d ' établissement de fabrication de produits
alimentaires destinés à la consommation immédiate . En ce qui
concerne plus particulièrement le secteur de la grande distribution
alimentaire, il est à noter que les établissements de vente de
denrées alimentaires au détail ne sont pas autorisés à ouvrir tous
les jours de la semaine, mais sont astreints à fermer la journée du
dimanche à partir de midi, conformément à l ' amide L . 221-16 du
code du travail . En effet, si cet article prévoit une dérogation de
droit au repos dominical des salariés pour les établissements dont
l 'activité principale est la vente au détail de produits alimentaires,
quelle que soit leur taille, celle-ci ne concerne que le dimanche
marin . Néanmoins, dans un souci de régulation de la concurrence,
il reste toujours possible pour les commerçants concernés d ' un
département d'adopter, à la majorité d' entre eux, un accord pro-
fessionnel sur les conditions dans lesquelles le repos hebdomadaire
est donné au personnel et qui pourra être entériné par un arrété
préfectoral de fermeture, en vertu de l ' article L. 221-17 du code
du travail . Cet arrété pourra prévoir des modalités harmonieuses
de fermcture de ces commerces le dimanche et s 'appliquera obliga-
toirement à l ' ensemble d 'entre eux, qu'ils emploient ou non des
salariés . Il apparaît donc que l'adoption de mesures particulières
n'est pas justifiée et que l' application des textes actuels est de
nature à répondre au souci de l'honorable parlementaire d 'assurer
l 'égalité entre les petits commerçants en milieu rural et les
moyennes et grandes surfaces au regard des dispositions relatives
au repos dominical .

Apprentissage
(contrats d'apprentissage - fonction publique -

affiliation à l'UNEDIC - perspectives)

18093. - 12 septembre 1994. - M. Claude Birraux rappelle à
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que les employeurs publics qui n 'ont pas souscrit au
régime de l' UNEDIC en application de l ' article L. 351-12 du
code du travail peuvent cependant, pour leurs contrats em ploi-
solidarité, demander une adhésion spécifique. Il lui demande si
une telle disposition ne pourrait être envise- ie pour les contrats
d 'apprentissage signés par ces derniers, la récente lettre du 6 janvier
1994 du ministre du travail à l ' UNEDIC n'abordant pas ce pro-
blème.

Réponse. - L ' honorable parlementaire souhaite savoir si une
adhésion spécifique au régime d'assurance chômage pourrait être
envisagée, à l' instar de ce qui existe pour les contrats emploi-

solidarité, pour les employeurs publics qui n 'ont pas adhéré au
régime prévu à l 'article L 351-4 du code du travail et souhaitent
recruter des apprentis. Le recours du secteur public non industriel
et commercial à l'apprentissage s ' inscrit dans une expérimentation
prévue jusqu'au 31 décembre 199`6, période à l ' issue de laquelle le
législateur décidera de sa poursuite. La mise en place d 'un régime
particulier permettant à ces employeurs de cotiser pour leurs seuls
apprentis, comme ils le font dans le cas des contrats emploi-
solidarité, rte peut cependant être envisagée qu ' après avoir tiré le
bilan de cette expérience. La mise en oeuvre d' un système d'assu-
rance particulier pourrait être étudiée, en accord avec les parte-
naires sociaux gestionnaires de l'UNEDIC, si cette voix expéri-
mentale de formation en alternance se développe et si l 'absence de
dispositions particulières s' avère empêcher l' implication des orga-
nismes concernés, en particulier des collectivités locales disposant
de ressources limitées.

Travail
(travail saisonnier - conséquences -
indemnisation du chômage. - Rail)

18113. - 12 septembre 1994 . - M . Louis Le Pensec appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des travailleurs saisonniers.
Dans certaines situations, ces pesonnes se retrouvent exclues non
seulement des indemnités ASSEDIC mais également du RMI . En
conséquence, il lui demande les initiatives qu ' il entend prendre
pour remédier à !a situation de cette catégorie de travailleurs.

Réponse. - L' article 28f du règlement annexé à !a convention
du 1°° janvier 1994 relative à l ' assurance chômage prévoit que,
pour bénéficier d ' un revenu de remplacement, le travailleur privé
d 'emploi ne doit pas être chômeur saisonnier . La délibération n° 6
de la commission paritaire nationale du régime d 'assurance chô-
mage, prise en application de cet article, définit comme chômeur
saisonnier le travailleur privé d 'emploi qui, au cours des trois
années précédant la fin du contrat de travail, a connu des périodes
d'inactivité chaque année à la même époque . Sont considérées
comme activités saisonnières les activités exercées dans certains sec-
teurs d ' activité, tels que les exploitations forestières, les centres de
loisirs et vacances, le sport professionnel, les activités saisonnières
liées au tourisme, les activités saisonnières agricoles et les casinos et
cercles de jeux. Toutefois, afin de mieux prendre en compte l ' évo-
lution du marché du travail, tout en limitant le recours à l ' indem-
nisation pour les salariés relevant de ces secteurs, il est prévu quel.
ques assouplissements à !a règle . Tout d ' abord, les règles relatives
au chômage saisonnier ne sont pas applicables aux travailleurs pri-
vés d ' emploi âgés de cinquante ans ou plus qui justifient de trois
années d'activité salariée au cours des cinq dernières années.
D'autre part, la notion de chômage saisonnier n'est pas opposable
aux personnes qui demandent pour la première fois le bénéfice
d 'une allocation de chômage . Par ailleurs, Ies périodes de chômage
n'excédant pas quinze jours sont d ' office réputées fortuites et sont
toujours indemnisables. En tout état de cause, il convient de rap-
pelez que la gestion du régime d 'assurance chômage relève de la
compétence des partenaires sociaux . Il n' appartient donc pas aux
pouvoirs publics d ' intervenir dans leur r~lementation.

Chômage : indemnisation
(irllecations - cumul avec une activité à temps partiel)

18191 . - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés auxquelles se trouvent
confrontés les chômeurs qui acceptent une activité à temps partiel,
pour une durée limitée. Bénéficiant des droits aux Assedic, ils
perdent, à l 'issue de leur mission temporaire, une partie de ces
droits . Cette réglementation pénalise les chômeurs qui sont sou-
cieux de retrouver une activité, même partielle, plutôt que de res-
ter sans emploi . En effet, le risque de suspension des allocations,
suite à une activité occasionnelle, présente un caractère parti-
culièrement dissuasif et les incite à refuser une activité partielle . La
crainte de ne plus bénéficier des indemnités Assedic dans des
conditions acceptables constitue un frein à la reprise d ' une activité
professionnelle . I! lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il entend faire adapter pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le règlement d 'assurance chômage prévoit l 'interrup-
tion du versement des allocations en cas de reprise'd ' activité. Tou-
tefois et afin de ne pas dissuader les travailleurs privés d 'emploi de



5570

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

7 novembre 1994

reprendre ou conserver une activité pouvant faciliter leur réinser-
tion professionnelle, les partenaires sociaux ont précisé dans ce
règlement que la commission paritaire nationale pourrait apporter
une atténuation au principe mentionné ci-dessus . La délibération
n` 28 de la commission paritaire nationale permet_ ainsi aux tra-
vailleurs privés d ' emploi de continuer à percevoir leurs allocations
dès lors que l 'activité reprise n 'excède pas 70 p . 100 des rémunéra-
tions brutes mensuelles prises en compte pour k calcul de leur
indemnisation . Les partenaires sociaux, considérant l 'intérêt de
renforcer la lutte contre le chbmage de longue durée, ont décidé,
en outre, par un accord du 8 juin 1994, de porter de 12 à le mois
la limite de cumul de l ' allocation d 'assurance chômage et de la
rémunération que procure l'activité réduite pou° les personnes
âgées de moins de 50 ans et de la supprimer pour les travailleurs
privés d'emploi âgés de p lus de 50 ans.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - employeurs multiples)

18368. - 19 septembre 1994 . - M. Raymond Couderc appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes liés à une perte partielle
de l 'emploi quand les intéressés ont plusieurs employeurs . En effet,
certaines personnes travaillant pour plusieurs sociétés peuvent
perdre, par la cessation d 'activité de l ' une d ' entre elles, une partie
de leur travail. Si l'on sait que les Assedic ne compensent pas cette
perte de salaire (lorsqu ' elle est inférieure à 47 p . 100 du salaire ini-
tial), on imagine facilement que cette situation peut être drama-
tique. Les ménages gênés par cette perte substantielle de salaire ne
peuvent plus faire tace aux dépenses engagées initialement . II lui
demande quelles sont les mesures qu ' il envisage de mettre en place
pour remédie' à cette situation dans le cas d'employeurs multiples.

Réponse. - L ' honorable parlementaire évoque la situation, au
regard du régime d 'assurance chômage, des salariés occupés par
plusieurs employeurs qui subissent une perte partielle de leur
emploi . Des règles relatives à l'indemnisation des travailleurs privés
d 'emploi qui conservent une activité réduite ont été adoptées à
l 'égard des salariés précédemment occupés à temps plein . Ainsi,
sous réserve que l ' emploi perdu soit l 'emploi principal, la régle-
mentation du régime d ' assurance chômage permet l ' indemnisation
des demandeurs d ' emploi qui ont conservé une activité secondaire,
à condition que la rémunération que procure cette activité ne
dépasse pas 47 p. 100 de la rémunération totale perçue avant !a
perte de l ' emploi principal . Les intéressés ne sont en effet pas
indemnisables s'ils perdent leur emploi secondaire et conservent
leur emploi principal, la condition de chômage total n ' étant pas
remplie dans une telle hypothèse . Il convient de rappeler que les
conditions d ' attribution des allocations d ' assurance chômage
relèvent de la compétence des partenaires sociaux . Ii n 'appartient
donc pas aux pouvoirs publics d ' intervenir dans leur régle-
mentation .

Emploi
(politique de l'emploi - charges sociales - réduction -

embauche de jeunes pendant les vacances scolaires)

18397. - 26 septembre 1994 . - M. Denis Jacquat appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème des charges sociales qui
pèsent sur les entreprises lors de l 'embauche de jeunes pendant les ,
vacances scolaires . Ainsi, un certain nombre d ' employeurs, afin
d ' éviter des situations onéreuses, renonceraient à offrir de tels
emplois temporaires . A cet égard, il lui demande s'il serait possible
d ' envisager une exonération partielle de ces charges, ce qui pour-
rait générer un certain nombre d ' emplois temporaires pour les
jeunes.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur le problème des charges sociales qui pèsent sur les entreprises
lors de l 'embauche de jeunes pendant les vacances scolaires et qui
risquent de les dissuader d' offrir des emplois temporaires aux
j eunes. Dans la mesure où les jeunes suivent un stage obligatoire
dans le cadre de !'enseignement professionnel qui leur est dispensé,
deux lettres ministérielles du 16 janvier 1978 et du
9 décembre 1986 ont exclu de l ' assiette des cotisations de sécurité
sociale les gratifications n'excédant pas 30 p . 100 du SMIC, la

couverture relative aux accidents du travail étant assurée par l ' éta-
blissement d 'enseignement . En revanche, il ne semble pas oppor-
tun d'appliquer ces dispositions à des périodes de travail accom-
plies pendant les vacances scolaires, en dehors d ' un processus de
formation en alternance sous statut scolaire ou sous statut de sala-
rié, sous contrats d'apprentissage, d 'orientation, de qualification,
qui ouvrent droit pour l'employeur à une exonération de charges
patronales .

E'nrnprirer
(charges sociales - exonération - conditions d'attribution -

création d 'entreprises - bénéficiaires du R1LI1)

18416. - 26 septembre 1994. - M. Serge Roques appelle
l ' attention de M. k ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation au regard de la couverture
sociale des bénéficiaires du RMI qui créent nu reprennent une
entreprise . Dans l 'ancien dispositif de l ' aide aux chômeurs créant
ou reprenant une entreprise (ACCRE), les bénéficiaires du RMI
étaient exonérés de six mois de charges sociales . Le nouveau
régime àpplicabie aux dossiers de demande d'aide déposés à
compter du 5 avril 1994 prévoit que les personnes percevant le
RMI ou l ' allocation d ' insertion ainsi que les demandeurs d 'emploi
non indemnisés doivent s' immatriculer aux caisses et payer lets
cotisations forfaitaires ie démarrage de leur activité. L'exclusion de
ces personnes du bénéfice de l 'exonération de cotisations prévue
par le dispositif de I'ACCRE est d ' autant plus paradoxale que ces

publics sont considérés comme prioritaires dans la politique de
l' emploi conduite par k Gouvernement . Il lui demande s'il n ' est
pas envisagé de créer un régime d 'exonération de cotisations pour
tous les bénéficiaires de l 'ACCRE.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que le béné-
fice de l 'exonération des charges sociales est, dans l ' état actuel de ia
législation, ouvert aux bénéficiaires de l'aide aux chômeurs créa-
teurs d'entreprises qui relèvent, au moment de son attribution,
d ' un régime obligatoire de sécurité sociale en qualité d ' assurés, du
fait d 'une activité professionnelle antérieure, lm intéressés étant
« maintenus < gratuitement à ce régime pendant une durée qui
vient d 'être portée à douze mois . Cela n' est malheureusement pas
le cas des Rmstes et des demandeurs d ' emploi non indemnisés.
C ' est pourquoi il a été convenu avec le ministère des affaires
sociales, et en accord avec le ministère du budget, de modifier dès
que possible par voie législative les modalités de cette couverture
sociale gratuite, de façon qu ' elle soit effective pour l'ensemble des
bénéficiaires de l 'ACCRE dans des conditions identiques, à savoir
pour l 'ensemble des risques couverts par la sécurité sociale. Sans
attendre que cette réforme, proposée à ! 'examen du Parlement lors
de la session d'automne, soit adoptée, les intéressés ont cependant
dès à présent la possibilité de solliciter de leur nouveau régime
d 'affiliation, en raison de la faiblesse vraisemblable des revenus
retirés de leur nouvelle activité au cours de la première année, une
exonération temporaire ou définitive de tout ou partie des cotisa-
tions dues, nu une prise en charge partielle ou totale de celle-ci au
titre de l ' action sociale de ces régimes . Une instruction en ce sens,
invitant les régimes concernés à accueillir favorablement les
demandes des créateurs d 'entreprises, leur a été adressée par la
direction de la sécurité sociale, le 10 août dernier.

Formation professionnelle
(participation des employeurs - fonds d 'assurance formation -

traveilleurs indépendants suivant une formation)

18522. - 26 septembre 1994. - M. François-Michel Gonnot
attire l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur la contribution au fonds d ' assu-
rance formation . En effet, travailleurs indépendants, les professeurs
sont soumis à une cotisation à l ' URSSAF afin de contribuer au
fonds d ' assurance formation et ce en applicarion de l ' article
L . 953-1 du code du travail. Sans remettre en cause le bien-fondé
de ce fonds qui permet à bon nombre de travailleurs indépendants
de pouvoir bénéficier d ' une formation parfois indispensable, il faut
reconnaître que la contribution «automatique» peut poser pro-
blème . C'est notamment le cas pour toutes les personnes qui amé-
liorent leurs connaissances avec des professeurs de haut niveau
qu' ils paient eux-mêmes . En effet, pour certains professionnels tels
que les professeurs de musique, une formation complémentaire est
absolument nécessaire à l 'entretien de leur niveau . Et ce d ' autant
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plus que leur profession, durement frappée par le chômage, exige
d'eux un niveau sans cesse plus performant . Il souhaiterait donc
savoir si le ministre envisagerait d apporter une réponse à ces per-
sonnes afin qu'elles ne « cotisent . pas deux fois.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la fi rmation professionnelle
sur la contribution annuelle de financement de leur propre forma-
tion qui, en vertu des dispositions de l ' article L .953-1 du code du
travail, incombe, depuis le 1" janvier 1992, aux travailleurs indé-
pendants, aux membres des professions libérales et aux membres
des professions non salariées. Cent contribution, qui ne peut être
inférieure à 0,15 p. 100 du montant annuel du plafond de la
sécurité sociale, est due par tout assujetti exerçant, à titre principal
ou accessoire, une activité non salariée . Son produit, recouvré bar
le réseau des URSSAF, est reversé aux trois fonds d 'assurance for-
mation habilités par arrêté du 17 mars 1993, publié au journal
o/ciel du 25 mars 1993 . Ces contributions sont enfin mutualisées
d'ès leur perception . L'honorable parlementaire souligne en effet
que l ' automaticité » du prélèvement de cette contribution se
superpose avec le paiement direct de leur formation qu ' effectuent,
notamment, les professeurs de musique de haut niveau qui doivent
absolument maintenir la maitrise de leur art et de leurs connais-
sances . Si, fin 1991, par la loi n» 91-1405 du 31 décembre 1991
(J.0. du 4 janvier 1992), le législateur a institué cette ncuvelle
obligation de financement, il n'a fait que reprendre un souhait des
partenaires sociaux inscrit dans l ' accord national interprofessionnel
relatif à la formation et au perfectionnement professionnels qu 'ils
ont signé le 3 juillet 1991. Ce souhait consistait à étendre aux
activités non salariées le droit d 'accès à la formation professionnelle
jusque-là réservé aux seuls salariés. Compte tenu de la modicité de
la contribution, d'une part (225 francs en 1993 ; 250 francs
en 1994), de la mutualisation des cotisations dès leur perception,
d ' autre part, les personnes non salariées, telles que celles signalées
par l ' honorable parlementaire, peuvent voir alléger la charge finan-
cière qu 'elles supportent pour les formations qu'elles ont suivies.
En effet, moyennant une contribution d ' un montant peu élevé,
elles peuvent demander- auprès du fonds d ' assurance formation
habilité dont elles relèvent, c'est-à-dire le fonds interprofessionnel
de formation des professions libérales, FIF-PL, domicilié 38 . rue
Boissière, 751 16 Paris, le remboursement total ou partiel du coût
des actions de formation qu' elles ont avancé. En définitive, cette
nouvelle obligation a donc pour finalité d ' alléger la charge finan-
cière des non-salariés liée à leur perfectionnement et qui, jusqu ' à
une date récente, restait totalement à leur charge.

Entreprises
(charges sociales - exonération - conditions d'attribution -

création d'entreprises - bénéficiaires du RMI)

18609. - 26 septembre 1994 .- M. Gérard Voisin souhaite
attirer l 'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur l ' exonération de charges sociales
pour les chômeurs créateurs d ' entreprise. Il constate, en effet, que
cette mesure, qui permet à un demandeur d'emploi, qui crée sa
propre entreprise, de se voir exonérer de charges sociales pour sa
première année d 'exercice, ne bénéficie qu'aux chômeurs indemni-
sés au titre de l'assurance chômage. Cette condition exclut du
bénéfice de cette mesure les personnes ne percevant que le RMI et
qui souhaitent s ' immatriculer au registre du commerce et des
sociétés . Il demande donc au Gouvernement si cette restriction ne
va pas à l'encontre de l ' insertion prévue par les dispositions rela-
tives au RMI et les corrections éventuelles qu ' il compte apporter à
ces mesures,

Réponse. - Il est précisé à l 'honorable parlementaire que le béné-
fice de l ' exonération des charges sociales est, dans l'état actuel de la
législation, ouvert aux bénéficaires de l ' aide aux chômeurs créateurs
d 'entreprise qui relèvent, au moment de son attribution, d 'un
régime obligatoire de sécurité sociale en qualité d 'assurés, du fait
d 'une activité professionnelle antérieure, les intéressés étant « main-
tenus gratuitemertt à ce régime pendant une durée qui vient
d ' être portée à douze mois. Ceci n ' est malheureusement pas le cas
des RMIstes et des demandeurs d 'emploi non indemnisés . C'est
pourquoi il a été convenu avec le ministère des affaires sociales et
en accord avec ministère du budget de modifier dès que possible
par voie législative les modalités de cette couverture sociale gra-
tuite, de façon à ce qu'elle soit effective pour l 'ensemble des béné-
ficiaires de !'ACCRE dans des conditions identiques, à savoir pour
l'ensemble des risques couverts par la sécurité sociale . Sans

attendre que cette réforme, proposée à l 'examen du Parlement lors
de la session d 'automne, soit adoptée, les intéressés ont cependant
dès à présent la possibilité de solliciter de leur nouveau régime
d ' affiliation, en raison de la faiblesse vraisemblable des revenus
retirés de leur nouvelle activité au cours de la première année, une
exonération temporaire ou définitive de tout ou patrie des cotisa-
tions dues, ou une prise en charge partielle ou totale de celle-ci au
titre de l ' action sociale de ces régimes . Une instruction en ce sens,
invitant les régimes concernés à accueillir favorablement tts
demandes des créateurs d ' entreprise, leur a été adressée par la
direction de la sécurité sociale, le 10 août dernier.

Emploi
(politique de l'emploi - créations d 'emplois - financement -

ASSEDIC)

18640 . -- 3 octobre 1994. - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l 'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle sur le fait qu'il est indispensable
d'accorder autant d'importance à la prévention du chômage et à la
création d ' emplois qu'à l 'aide aux chômeurs. Chaque fois qu 'une
association permet de reclasser ou de réinsérer un chômeur en dif-
ficulté, elle fait économiser aux ASSEDIC les allocations de chô-
mage correspondantes. Or certaines d 'entre elles sont actuellement
dans l ' obligation de limiter cm d 'atrêtee leur activitè car elles ne
peuvent obtenir les moyens de trésorerie nécessaires à la poursuite
de leur action . L'ASSEDIC rémunère les chômeurs mais ne peut
financer les initiatives qui en réduiraient le nombre. Il serait sou-
haitable que les organismes publics s ' efforcent de mener ensemble
un raisonnement global et des actions cohérentes entre elles . Ne
pourrait-on pas imaginer, par exemple, que les initiatives qui
réduiraient le nombre de demandeurs d 'emploi soient financées en
partie par l 'ASSEDIC et que cet organisme, avec d'autres, consacre
au moins autant d'importance à la prévention du chômage et à la
création d 'emplois qu à l ' aide aux chômeurs ?

Réponse. - Les partenaires sociaux ont conclu, en date du 8 juin
1994, un accord postant sur les « formes expérimentales d ' inter-
vention particulière du régime d ' assurance chômage en faveur du
reclassement des allocataires ». Cet accord porte d ' une part, sur des
aménagements en matière d'activités réduites et, d ' autre part sur
des actions expérimentales de reclassement . Concernant le premier
point, le dispositif des activités réduites, qui prévoyait la possibilité
pour les demandeurs d'emploi indemnisés de continuer à percevoir
leurs allocations dès lors que l ' activité salarié reprise n' excédait pas
80 p . 100 des rémunérations brutes mensuelles prises en compte
pour le calcul de leur indemnisation, a été modifié . Cette disposi-
tion, dont l ' objectif est la réinsertion des demandeurs d ' emploi,
était assorite n une limite de 12 mois. Les partenaires sociaux,
considérant l' intérêt de renforcer la lutte contre le chômage de
longue durée, ont décidé de porter cette limite de 12 à 18 mois
pour les personnes âgées de moins de 50 ans et de la supprimer
pour les travailleurs privés d 'emploi âgés de plus de 50 ans. En
contrepartie, ie pourcentage maximal du salaire antérieur autorisé
passe de 80 p . 100 à 70 p. 100. la mise en oeuvre de ces nou-
velles dispositions s ' est faite à compter du 1" septembre 1994.
Concernant le deuxième point, les partenaires sociaux ont prévu
l ' utilisation d ' une partie des fonds du régime d 'assurance chômage
à des fins d ' aides au reclassement des chômeurs indemnisés depuis
plus de 3 mois, pour une durée maximale de 6 mois . Ces aides
pourraient concerner d ' une part, le financement d ' une période
d 'insertion d 'un chômeur dans une entreprise, sous contrat de tra-
vail et d ' autre part, l ' octroi d 'un soutien financier à un demandeur
d ' emploi qui a décidé de créer sa propre entreprise selon des
modalités que les partenaires sociaux vont s 'attacher à définir . Elles
seront versées à titre expérimental jusqu'au 31 décembre 1996 et
ne pourront dépasser 500 millions de francs pendant 12 mois . Des
expérimentations devraient être mises en place d ' ici à la fin de
l 'année grâce à des conventions de coàpération signées localement
entre l'ASSEDIC, le directeur départemental du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle, le délégué départe-
mental de l 'ANPE, l ' organisateur de l ' action de reclassement, ainsi

l
ue d'autres partenaires intervenant dans le domaine de l ' emploi et
e la formation (collectivités locales le plus souvent) .
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Emploi
(politique de l 'emploi - charges sociales -

exonération - embauche du prentie, salarié)

18695 . - 3 octobre 1994. - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . k ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés que rencontrent les chefs
d ' entreprise dans l'application des dispositions en ce qui concerne
l'exonération de charges sociales !ors de l 'embauche du premier
salarie. En effet, les délais de retour du formulaire d'embauche à la
DDTE sont fixés à trente jours. Or, l ' absence d ' une structure
administrative précise dans des petites entreprises fait que le délai
est souvent dépassé, ce qui entraîne l 'annulation de l'avantage pro-
posé. Il lui demande en conséquence, afin qu' il soit en cohérence
avec la date de paiement des cotisations sociales, s 'il ne serait pas
possible de porter ce délai au trimestre.

Réponse. - L' honorable parlementaire demande au ministre dés
travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle si le délai de
trente jours fixé pour l ' envoi aux services du ministère du formu-
laire d exonération de charges sociales pour l 'embauche d ' un pre-
mier salarié ne pourrait pas être assoupli . Le Gouvernement est
tout à fait conscient de la complexité des obligations entourant la
création d 'une entreprise et l ' embauche d ' un salarié. C'est la raison
pour laquelle est actuellement en cours d'élaboration un projet de
loi visant à modifier la procédure actuellement en vigueur . Le délai
de déclaration ne serait plus de trente jours ; la déclaration
d ' embauche du premier salarié devrait être effectuée au plus tard à
la date d ' exigibilité des cotisations de sécurité sociale afférentes au
premier versement de la rémunération.

Emploi
(contrats emploi-solidarité - consolidation - réglementation)

18867. - 3 octobre 1994 . - M . Alain Marleix demande à m, I.
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle de lui préciser si les personnes qui accomplissent un
CES sont prioritaires en cas de recrutement sous contrat à durée
indéterminée au sein de l ' entreprise ou de l' association qui les
emploie .

Réponse. - L'honorable parlementaire a demandé au ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle de lui préci-
ser si les personnes qui accomplissent un contrat emploi-solidarité
sont prioritaires en cas de recrutement sous contrat à durée indé-
terminée au sein de l'organisme qui les emploie . Le dispositif des
contrats emploi-solidarité est destiné à favoriser l ' insertion ou la
réinsertion sociale et professionnelle de personnes, jeunes ou
adultes, connaissant des difficultés importantes d 'accès à l ' emploi.
Il est réservé à l'accomplissement d'activités d'insérés général
répondant à des besoins collectifs non satisfaits : c'est la raison
pour laquelle l ' organisme employeur bénéficie pour l ' emploi des
personnes en contrat emploi-solidarité d 'une aide importante de
l'Etat sous la forme d 'une prise en charge, totale ou partielle, de la
rémunération, d 'une exonération de charges sociales et du finance-
ment éventuel d'actions de formation. Plusieurs dispositifs ont été
instaurés pour encourager l 'organisme employeur à embaucher
durablement la personne précédemment employée en contrat
emploi solidarité. Il convient d'abord de rappeler que les associa-
tions régies par la loi de 1901 créées avant le 1° août 1992 et
poursuivant une activité d 'ordre social, éducatif, philanthropique,
culturel ou sportif non concurrente d'une activité commeraale
peuvent bénéficier de l 'exonération pour l'embauche d ' un çremier
salarié permanent, le cas échéant au profit d ' un salarié employé en
contrat emploi-solidarité. La durée d' exonération de cotisations
patronales de sécurité sociale pour l 'embauche d ' un premier salarié
sous contrat à durée indéterminée est alors de vingt-quatre mois.
Quant au dispositif des emplois-consolidés, ouvert à l ' ensemble des
organismes employeurs entrant dans k champ d'application des
contrats emploi-solidarité (collectivités territoriales, établissements
publics, associations, personnes morales chargées de la gestion d ' un
service public), il permet de pérenniser l ' emploi des publics priori-
taires au titre de la politique de l ' emploi et d'autres personnes
menacées d ' exclusion, dépourvus de tout autre perspective en
termes d'emploi ou de formation à l ' issue de leur contrat emploi-
solidarité. Environ 20 000 emplois consolidés seront conclus en
1994, principalement par des associations et des collectivités terri-
toriales . Enfin, les chargés de mission pour la sortie des contrats
emploi-solidarité nommés dans chaque département au début de
l'année 1993 mènent de nombreuses actions destinées à impliquer
davantage les organismes employeurs de personnes sous contrat
emploi-solidarité dans l ' élaboration d'un véritable parcours d 'inser-
tion à leur profit.
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